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Lettre datee du 18 septembre 1979, adressee au President de 
l'Assemblee generale par le representant permanent de la 

Turquie aupres de !'Organisation des Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une lettre datee du 
18 septembre 1979, qui vous est adressee par M. Nail Atalay, representant de l'Etat 
federe turc de Chypre. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre comme document de l'Assemblee generale au titre du point 21 de l'ordre du 
jour provisoire. 

L'Ambassadeur, 

Representant permanent, 

(Signe) Orban ERALP 

* A/34/150. 
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Lettre datee du 18 septernbre 1979, adressee au President de 
l'Assernblee generale par M. Nail Atalay 

Il est parvenu a rna connaissance que !'Administration chypriote grecque a 
!'intention d'envoyer, a la trente-quatrierne session de l'Assernblee generale, une 
delegation chypriote grecque, dirigee par M. Spyros Kyprianou, qui serait censee 
representer "Chypre dans son ensemble". 

Je me vois done, de nouveau, dans !'obligation de vous saisir, d'ordre de rnon 
gouvernernent, de la question de la representation de Chypre et de porter a votre 
attention les considerations juridiques et les faits ci-apres : 

La Constitution de 1960 contient des dispositions expresses au sujet de 
la participation des cornrnunautes turque et grecque a !'administration de 
l'Etat et de leur representation dans taus ses organes. Cornrne la Republique 
de Chypre est fondee sur le principe de !'existence de deux cornrnunautes 
nationales distinctes, il est juridiquernent impossible que l'une des deux 
cornrnunautes represente !'ensemble de l'Etat, sans le consenternent de l'autre. 
Or, depuis que les Chypriotes turcs ant ete expulses par la force du 
gouvernernent, en 1963, afin de perrnettre aux Chypriotes grecs de poursuivre 
leur plan qui consiste a reunir Chypre a la Grece, il n'y a, a Chypre, aucun 
gouvernernent central ayant qualite pour representer Chypre dans son ensemble 
ou parler en son nom. 

Il existe actuellernent a Chypre deux administrations autonornes separees, 
chacune representant sa propre region dans l'ile, en attendant que le problerne 
de Chypre re~oive une solution definitive. L'existence de ces deux 
administrations autonornes a ete reconnue dans la Declaration signee a Geneve, 
le 30 juillet 1974 a/. La resolution 3212 (XXIX) de l'Assernblee generale, en 
date du ler novernbre 1974, reconnait egalernent !'existence de deux cornrnunautes 
nationales a Chypre et souligne que la question de Chypre ne saurait etre 
resolue que par voie de negociations rnenees sur un pied d'egalite entre les 
cornrnunautes chypriotes turque et grecque. Ce principe de l'egalite a 
egalernent ete enterine dans les directives Denktash-Makarios, du 
12 fevrier 1977 £/, qui ont ete confirrnees lors de la reunion au sornrnet du 
19 rnai 1979. 

~/ Voir Documents officiels du Conseil de securite, vingt-neuvierne annee, 
Supplement de juillet, aout et septernbre 1974, document S/11398. 

£/ Voir Ibid., trente-deuxierne annee, Supplement d'avril, rnai et juin 1977, 
document S/12323. 
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Dans ces conditions, l'obstination de !'Administration chypriote grecque 
a vouloir representer Chypre dans son ensemble dans les instances 
internationales, au mepris total des faits mentionnes ci-dessus, outre qu'elle 
est manifestement denuee de tout fondement juridique, constitue une violation 
integrale de l'article 6 de l'accord du 19 mai et de la resolution 3212 (XXIX) 
de l'Assemblee generale. 

Compte tenu de ce qui precede, je tiens a insister sur le fait que la 
representation de la Republique de Chypre par M. Spyros Kyprianou, ou par ses 
adjoints, a la trente-quatrieme session de l'Assemblee generale, devra etre 
interpretee comme une autorisation donnee a !'Administration chypriote grecque de 
consolider son statut anticonstitutionnel de pretendu Gouvernement de Chypre et de 
poursuivre sa politique de discrimination a l'egard de la communaute chypriote 
turque. Cette administration y verra un encouragement a maintenir sa politique 
actuelle d'intransigeance dans les pourparlers intercommunautaires, ce qui risque 
de faire reculer les perspectives d'une solution juste et durable du probleme de 
Chypre. 

Je vous serais oblige de bien vouloir faire distribuer le texte de la presente 
lettre en tant que document de l'Assemblee generale, au titre du point 21 de 
l'ordre du jour provisoire. 

Le representant de l'Etat 
federe turc de Chypre, 

(Signe) Nail ATALAY 




